ARRETE n°588CMdu 30 avril 2002 approuvant le programme d’études et de traitement des données statistiques de l’Institut de la statistique de la Polynésie française pour l’année 2002.

NOR : ITS0200633AC

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°99-57du 22 avril 1999 modifiant la délibération n°76-50du 9 juillet 1976 portant création de l’Institut territorial de la statistique et d’un conseil de la statistique ;

Vu la délibération n°1-2002 ISPF du 30 janvier 2002 portant proposition du programme de travail 2002 de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 avril 2002,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvé le programme d’études et de traitement des données statistiques de l’Institut de la statistique de la Polynésie française pour l’exercice 2002, arrêté comme dans l’annexe ci-jointe.

Art.2.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie et des finances,


Georges PUCHON.

